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[1] Dans son jugement rendu dans cette affaire le 22 septembre dernier et dont les motifs 

portent le numéro de référence 2011 CAF 263, la Cour invitait les parties à lui faire parvenir des 

représentations écrites au sujet des dépens. L’intimé a seul répondu à l’invitation de la Cour. 

 

[2] L’intimé souligne entre autres (a) que l’appelant se représentait lui-même tant devant la 

Cour fédérale que devant notre Cour, et qu’il n’a pas encouru d’honoraires d’avocat aux fins de ce 
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litige, et (b) que dans le cadre de la préparation de l’appel, l’intimé a assumé seul la préparation et 

les coûts des cahiers conjoints d’autorités, au bénéfice des deux parties. 

 

[3] Tenant compte de ces faits, de l’absence de représentations par l’appelant sur la question des 

dépens, et des circonstances particulières de cette affaire, il n’y a pas lieu de modifier la décision de 

la juge Gauthier à l’effet que chaque partie devait assumer ses propres dépens devant la Cour 

fédérale. Il n’y a pas lieu non plus d’adjuger des dépens dans cet appel. 

 

« Robert M. Mainville » 
j.c.a. 

 
 

 
« Je suis d’accord 
 M. Nadon j.c.a. » 
 
« Je suis d’accord 
 Johanne Trudel j.c.a. » 
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